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MARCHE PUBLIC 

Réparation, fourniture de pièces et de fluides pour les matériels de 

collecte des ordures ménagères et les véhicules utilitaires et légers 

Lot n°4 

 

MODIFICATION DE MARCHE _ Avenant n°3 
 

 
 
 
 

A - Identification de l’acheteur  

Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie  

3, place de la Manufacture 

BP 69 

74 152 RUMILLY Cedex 

 

Téléphone : 04.50.01.87.00 / Télécopie : 04.50.01.87.01 

Courriel : marchespublics@rumilly-terrredesavoie.fr  

 

 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

YORK S.A.S. 

1394 avenue de Draguignan 

ZI Toulon Est 

BP 90135 

83088 TOULON Cedex 9 

 

Téléphone : 04.94.08.08.44 / Télécopie : 04.94.08.11.28 

Courriel : marchespublics@york-lubricants.com  

 
 

C - Objet du marché public 

 

� Objet du marché public : 

 

Réparation, fourniture de pièces et de fluides pour les matériels de collecte des ordures ménagères et les 

véhicules utilitaires et légers 

Lot n°4 - Fourniture de fluides pour camions, véhicules utilitaires et légers 
 

� Date de la notification de l’accord-cadre : 10 septembre 2019 avec un démarrage au 2 septembre 2019.  
 

� Durée d’exécution de l’accord-cadre : accord-cadre conclu pour une période initiale de 1 an. Le marché peut 

être reconduit 3 fois par période de 1 an (soit 4 ans au maximum).  

 

� Montant initial de l’accord-cadre : accord-cadre conclu sans montant minimum ni montant maximum. 
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� Modifications antérieures du marché public : 

Nature de l’acte modifiant  

le marché public 

Numéro de l’acte Date de l’acte Nouveau montant 

Ajout d’un prix unitaire pour de 

l’huile à moteur suite à l’achat 

d’un nouveau camion 

Avenant n°1 02/10/2019 / 

Instauration d’une Eco-

contribution à partir du 1er avril 

2022  

Avenant n°2 09/06/2022 / 

 

 

D - Objet de la modification 

 

� Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Selon l’article 4.2 « Modalités de variation des prix » du C.C.A.P., les prix unitaires sont ajustables annuellement 

par référence au tarif figurant dans le nouveau catalogue. 

L’évolution des prix est encadrée par une clause butoir qui limite l’ajustement de chaque prix à une 

augmentation de 5.0% maximum par an. 

 

Or, lors de la communication du nouveau catalogue pour la période du 2 septembre 2022 au 1er septembre 2023, 

le titulaire a alerté la Communauté de Communes sur les difficultés rencontrées actuellement lors de l’exécution 

du marché. Il a ainsi appliqué une augmentation d’environ 40% sur l’ensemble des prix de son catalogue. 

Cette augmentation est la conséquence de la crise du covid-19 ainsi que de la guerre en Ukraine ayant impacté 

les coûts des matières premières nécessaires à la fabrication des huiles pour véhicules objet du présent marché 

public (huile minérale, huile synthétique...). Ainsi, différentes factures de fournisseurs remises par la société 

YORK attestent de l’augmentation des prix. 

 

L’ensemble des éléments fournis permet de caractériser l’existence de l’imprévision, sachant que les trois 

critères cumulatifs suivants sont respectés : 

- L’événement doit être imprévisible : le titulaire se trouve en présence d’une difficulté imprévisible qui ne 

pouvait raisonnablement être prévu par le titulaire. En effet, lors de la remise de son offre en juin 2019, 

le titulaire ne pouvait présager ni de la crise sanitaire liée au covid-19 ni de la guerre en Ukraine ; 

- L’événement empêche temporairement l’exécution du marché : la difficulté est d’une ampleur ou d’une 

nature telle qu’elle rend l’exécution des obligations du prestataire provisoirement impossible. La hausse 

des coûts des matières premières est particulièrement importante. Ainsi, l’index des huiles minérales a 

augmenté de 144% entre juillet 2019 et septembre 2022. De même, l’index des huiles synthétiques a 

augmenté de 134 % sur la même période. L’entreprise ne peut assurer ses approvisionnements aux prix 

prévus dans le catalogue initial ; 

- L’évènement doit être extérieur aux parties : la difficulté rencontrée actuellement est effectivement 

indépendante de la volonté des parties ; 

- Il entraîne des charges supplémentaires extracontractuelles entraînant le bouleversement de l'économie 

du contrat (cf ci-dessus) 

 

De ce fait, l’existence de l’imprévision permet de déroger aux clauses contractuelles du marché et par 

conséquent d’appliquer les prix figurant dans le nouveau catalogue pour la période du 2 septembre 2022 au 1er 

septembre 2023. L’imprévision étant assimilable à des circonstances imprévues telles que prévues à l’article 

R.2194-5 du Code de la commande publique, le présent avenant est conclu sur le fondement dudit article. 
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� Incidence financière de l’avenant : 

 

L’avenant a une incidence financière sur le montant de l’accord-cadre : 

 NON      OUI 

 

Le montant maximum du présent marché reste à ce jour inchangé. 

 

 

E - Clauses générales 

Toutes les clauses du marché public demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux nouvelles 

dispositions contenues dans la présente modification, lesquelles prévalent en cas de contestation. 

Le titulaire renonce à toute réclamation et à tout recours pour tous faits antérieurs à la signature et pour l’objet 

de la présente modification. 

 

F - Signature du titulaire du marché public 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

G - Signature de l’acheteur   

 
A ……………………, le ………………… 

 

Signature 

(Représentant de l’acheteur) 
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